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' 04 92 50 60 30 – olivia.triolet@mairie-chorges.fr 

DEMANDE D’ORGANISATION DE MANIFESTATION  
FESTIVE, SPORTIVE, COMMERCIALE 

EN EXTERIEUR 
 
Date de la manifestation : ………… / ……………/ ……………/  
 
Dénomination de la manifestation :…………………………………..........................  
 
Nom et prénom de l’organisateur :……………………………………………………………………………………....... 
 
Association ou raison sociale :…………………………………………………………………………………………...... 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………….......................................... 
 
Code postal…………………………………Ville………………………………………………………………………....... 
 
Tél. :………………………………………….Portable…………………………e.mail………………………………........ 
 
 Lieu de la manifestation (lieu, rue(s)….)…………………………………………………………………………………. 
 
Déambulatoire (préciser l’itinéraire)……………………………………………………………………………………….. 
 

Evénement privé 
     
Evénement public (si oui, merci de bien vouloir compléter le descriptif ci-dessous) 

 

DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION * :  
 
Heure de début :……………………         Heure de fin :…………………………………. 
 
(Détails pour communication)………………………………………............................................................................ 
  
Prix d’entrée :        Adulte………………….   Enfant…………………………………..   Gratuit o 
 
Réservation : N° à contacter……………………………… /………………………………… 
  
Je soussigné(e),……………………………………….agissant en qualité de……………………………………….. 

*atteste l’exactitude des renseignements mentionnés dans ce dossier et autorise l’Office de Tourisme de 
Chorges et le service Communication de la Mairie, à les exploiter pour diffuser l’information auprès des 
médias,  presse locale et autres moyens de communication. 

 
Ce document ne dispense pas les organisateurs, des démarches à effectuer auprès de la Préfecture et 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours. 
 
 
Fait à                                                Signature de l’Organisateur :   
Le   
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DEMANDE DE MATERIEL / MOBILIER / ARRÊTÉS 
 

Date de livraison souhaitée…………………………………………………… 
Date de retrait du matériel…………………………………………………….. 

 
MATERIEL  

(en fonction du stock disponible) 
 

QUANTITÉ 
SOUHAITÉE 

OBSERVATIONS 

PODIUM ROULANT (6 m x 4 m)   

TABLES (39)   
CHAISES (270)   
BARRIERES 2.50m (170)    
BARRIERES 2.00m (36)   
BARBECUES (2)   
PRATICABLES (10) 
 (1m x 2m – H 0.20m à 1m) 

  

GRILLES D’EXPOSITION (36)   
STAND PARAPLUIE (2) 3X4.5 m *   
STAND PARAPLUIE (2) 3X3 m *  

 *Fournir un chèque de caution de 500 € par stand parapluie.  
*Tarif fixé par délibération du Conseil Municipal en date du 8 Juin 2017 

ARRÊTÉS HORAIRES LIEU (détailler rue, place…) 
Joindre  un plan si besoin 

STATIONNEMENT INTERDIT 
 

 
 
 

 

CIRCULATION INTERDITE 
 

 
 
 

 

 
 

Le Maire 
Christian DURAND 

 
 
 
 
 
 

 

  

 

CADRE RESERVÉ A LA MAIRIE 
Demande reçue le   

Dossier renvoyé le   

Transmis au Service Technique le  

Transmis à la Police Municipale le  

Transmis à la Gendarmerie le  

Transmis à l’Office de Tourisme le 
 

 

Transmis au service communication  le 
 

 

AVIS  DE LA MAIRIE Accordé  q              Refusé q 
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DEMANDE D’OUVERTURE TEMPORAIRE 
D’UN DEBIT DE BOISSONS 

 
 
Association :___________________________________________________________________ 
 
Représentée par (nom – prénom): _____________________________________________________ 
 
Agissant en tant que : ____________________________________________________________ 
 
Adresse : ______________________________________________________________________ 
Code postal : ____________________   Ville     ________________________________________  
Tél. : ___________________________  Email    _____________________@ ________________ 
 
Lieu de l’ouverture de la buvette : __________________________________________________ 
 
Objet de la manifestation : ________________________________________________________       
Date(s) et horaire(s) du débit de boissons : Du __________________au  ___________________ 

De  _________ H ________à  ________H_________ 
 
Catégorie de boissons :  

£ 1ère catégorie : (eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d'un début de  

£ 2e catégorie : (Abrogé) 

£ 3e catégorie (boissons fermentées non distillées (vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, 
crèmes de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d’alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de 
fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur) 

  
 
Date : 
 
 

Signature : 
 


